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toute portion de ligne d'Hydro-Québec qui alimente plus d'un point de raccordement, lorsque ces points de raccordement sont situés sur des lots ou parties de lots traitées comme distinctes dans des actes publiés au bureau de la publicité des droits, sauf lorsqu'il s'agit de lots ou de parties de lots contigus et que les points de raccordement 
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	Ce taux est révisé chaque fois que le taux d'intérêt préférentiel de la Banque nationale du Canada se situe, durant 60 jours consécutifs, au-dessous ou au-dessus de la fourchette de référence ayant servi à déterminer le taux des frais d'administration jusque-là applicable. Le nouveau taux s'applique à compter du 61e jour.

—

Frais pour chèque retourné par une institution financière pour provision insuffisante



Un montant de 10 $.

—

Frais de rétablissement de service


Un montant minimum de 50 $.
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· Ordonnance de la Régie.
Décision D-2001-60.

· Pour fins de clarification des responsabilités.
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· Pour fins de clarification des responsabilités.

· Délai pour le locataire afin de lui permettre de faire des représentations auprès de son propriétaire ou de la Régie du logement.

· Ajout suite à commentaires des intervenants.

· Pour fins de clarification des responsabilités.
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· Nouvelle désignation.
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